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Chère amie, Cher ami,

Une simple étincelle… Il suffit parfois d’un tout petit rien pour allumer 
un brasier ardent.

Cette flamme, encore vacillante à ses débuts, a permis de propulser 
SOS Éducation. L’initiative d’une poignée de parents d’élèves coura-

geux, décidés à alerter le plus grand nombre. En moins de 5 ans, SOS 
Éducation s’est imposée comme un acteur de référence : la première asso-

ciation indépendante à se battre pour l’École, tant publique que privée. 

Un véritable exploit ! Même si nous sommes désormais plusieurs dizaines de milliers 
de parents, grands-parents et professeurs… c’est encore David contre Goliath face au 
million de fonctionnaires de l’Éducation nationale ! 

Grâce à vous et à tous les autres bienfaiteurs et sympathisants, nous avons osé tenter 
l’impossible. Année après année, nous avons remporté des victoires sur le terrain. 

Plus important encore, nous avons semé des idées qui ont germé dans les esprits. 
Leurs racines plongent désormais au plus profond du ministère. Nous en récoltons dé-
sormais les fruits après des années de labeur pour le bien de nos enfants et de l’École.

Nos moyens sont simples mais efficaces : 
• informer massivement la population en envoyant des courriers ;
• produire des études et analyses de fond pour nourrir le débat ;
• lancer des pétitions de mobilisation pour faire bouger les lignes ;
• rencontrer des décideurs et des responsables politiques ;
• donner aux professeurs un accès à des ressources de haute qualité.

Vous le savez, nous sommes pour les méthodes éprouvées qui apprennent le mieux aux 
enfants les fondamentaux, contre les méthodes pédagogistes qui brouillent les cerveaux. 

Nous militons contre le collège unique et pour une orientation adaptée des jeunes selon 
leurs compétences. L’École forme des bataillons de futurs chômeurs alors que le marché 
du travail est en tension sur des professions essentielles mais délaissées. L’apprentissage 
doit devenir une voie d’excellence avec une garantie d’emploi à la clef. 

Observateurs, nous proposons des mesures pour encourager les bonnes pratiques et 
s’opposer aux mauvaises idées qui entraînent blocages et gâchis de ressources. 

Nous avons survécu à plusieurs lois de ministres avides de laisser leur trace dans 
l’Histoire. Nous avons appuyé où ça fait mal, et n’avons pas reculé face aux syndicats... 

17 ans plus tard, nous sommes toujours sur le pont. Car si l’actuel ministre avance dans 
la bonne direction, les dégâts sont tels sur l’École qu’il faudra plusieurs années voire 
décennies pour la rebâtir.

Mais je reste confiante. 

Car toutes ces victoires que nous avons déjà obtenues, c’est grâce à vous. À vous, à tous les 
bienfaiteurs de SOS Éducation et aux sympathisants qui agissent avec nous sur Internet.

Nos Parrains et Marraines, qui ont décidé de nous soutenir par un don régulier, sont 
de vrais piliers. C’est une force incroyable pour construire dans la durée, en projetant 
toutes nos opérations sur le long terme sans craindre de devoir les stopper.

Encore un immense merci pour votre fidélité, la garantie de notre indépendance.

Claire Polin, 
Présidente de SOS Éducation

Le mot de la présidente



Chiffres clés

Équipe
Le Bureau de l’Association

Claire Polin, Présidente
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Les forces opérationnelles

Emilienne : Comptable de l’Association, Emilienne veille avec une application rigou-
reuse sur chaque euro recueilli et chaque euro dépensé par SOS Éducation.

Eric : Ami des mots et de l’École, Eric prête main forte à la Présidente de 
SOS Éducation dans toutes ses productions écrites.

Frédérick : Professionnel du graphisme, Frédérick donne vie à toutes les images de 
SOS Éducation sur papier et sur Internet.

Jérémie : Alchimiste de l’Internet, Jérémie s’appuie sur la puissance du marketing nu-
mérique pour alerter le plus de Français possible à la vitesse de la lumière.

Paola : Habile organisatrice, Paola coordonne les grands événements de SOS 
Éducation, comme les colloques, et les plus réguliers, comme les Ateliers.

Sophie : Passionnée par le sort de l’École, Sophie apporte son expertise en conduite 
du changement pour coordonner les opérations et accélérer le développe-
ment de l’Association en tant que Déléguée générale et Porte-parole.

Violaine : Méticuleuse, Violaine coordonne la création et le déploiement de nos cam-
pagnes d’information, pour que chaque bienfaiteur puisse être au courant 
des avancées de notre Association.

Yaëlle : Avec sa voix chaleureuse et sa bonne humeur à toute épreuve, Yaëlle re-
çoit tous les appels et répond aux messages sur Internet.

Notre Association
Mission Actions

Promouvoir en France des structures d’en-
seignement, des programmes scolaires et 
des méthodes pédagogiques responsables, 
qui contribuent, dans le respect de la liber-
té d’éducation des parents, à donner aux 
élèves les moyens d’atteindre le meilleur 
d’eux-mêmes.

• Sensibiliser les parents et les professeurs ;
• Organiser des colloques internationaux ;
• Publier des travaux de recherche ;
• Informer et faire pression sur les élus ;
• Influencer les réseaux d’experts… 

8%   : Appels à la générosité

21% : Équipe
          et frais généraux

71%  : Sensibilisation des 
           parents, formation 
           des professeurs,  
           soutien à la  
           recherche

1 
81

3 
45

6 
€

 u
til

is
és

 e
n 

20
17 243 786

personnes ont fait un don à 
l’Association depuis sa création.

15 348
bienfaiteurs ont constitué 
les ressources financières  
de l’Association en 2017  
à hauteur de 1,4 M €

1 616
Parrains/Marraines 
ont soutenu chaque 
mois nos actions 

en 2017



Ce que nous avons accompli ensemble
Pour SOS Éducation, la plus grande des victoires c’est la 
prise de conscience collective de la nécessité d’agir pour un 
meilleur système éducatif dans notre pays.

Grâce à l’action de ses bienfaiteurs et sympathisants, 
notre Association est désormais un acteur écouté dans le 
monde de l’éducation.

Malgré l’inertie du système et l’acharnement des opposants, 
la mobilisation de SOS Éducation permet de remporter des 
victoires pour une École qui doit être encore plus efficace. 

Alors que nous n’étions qu’une poignée de parents et pro-
fesseurs en 2001, SOS Éducation rassemble aujourd’hui plus 
de 30 000 bienfaiteurs et près de 170 000 sympathisants. 

Notre détermination nous a permis d’enchaîner les suc-
cès dès 2005. Ces avancées significatives pour améliorer 
l’École ont fait de SOS Éducation un acteur influent et res-
pecté dans le débat éducatif.

2005
DES PROFESSEURS QUI ENSEIGNENT
Les membres de SOS Éducation obtiennent la suppres-
sion de 800 postes d’enseignants rémunérés par l’Édu-
cation nationale, alors qu’ils ne dispensent aucun cours 
et sont détachés dans des associations satellites des 
syndicats d’enseignants.

Mais aussi...

L’APPRENTISSAGE DÈS 14 ANS
L’Association obtient également que le droit de com-
mencer l’apprentissage d’un métier soit élargi aux en-
fants de 14 ans qui le souhaitent.

  2006
INTERDICTION DES MÉTHODES GLOBALES

La circulaire de Robien interdit enfin la méthode globale et ses dérivées. La même 
année, un sondage IFOP révèle que 87 % des Français sont favorables à un retour 
aux méthodes traditionnelles dans les écoles primaires, et notamment la méthode 
de lecture syllabique. C’est un échec retentissant pour les idéologues !

2007
ALERTE SUR LES 5 PIRES 
MANUELS DE CLASSE
SOS Éducation se mobilise pour 
faire la lumière sur le contenu 
des manuels de classe destinés 
aux élèves. Notre campagne 
d’information nationale sur 
les manuels scolaires permet d’attirer la vigilance des 
parents et des enseignants sur les « 5 pires livres de 
classe ». Les éditeurs Nathan et Bordas nous attaquent 
en justice, mais nous gagnons le procès !

2008
UN ENSEIGNEMENT RECENTRÉ SUR LES 
FONDAMENTAUX
Les membres de SOS 
Éducation obtiennent 
de nouveaux pro-
grammes du primaire 
remettant à l’honneur 
l’instruction civique 
et morale, la gram-
maire, l’histoire chro-
nologique, le calcul 
mental et la règle de 
trois.
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2009
LIBRE CHOIX POUR LA SEMAINE DE 4 OU 4,5 
JOURS EN PRIMAIRE
Le ministre Xavier Darcos reçoit des milliers de pé-
titions des membres de SOS Éducation, pour lui de-
mander de renoncer à la semaine de 4 jours à l’école 
primaire. Sous la pression, il ouvre la possibilité que 
soit restaurée la demi-journée d’école supplémentaire.

2010
POUR EN FINIR AVEC 
LA VIOLENCE À L’ÉCOLE
C’est une mobilisation 
parlementaire histo-
rique. 145 députés ap-
portent leur soutien aux 
8 mesures contre la vio-
lence à l’École proposées 
par SOS Éducation. Des 
membres de SOS Édu-
cation ont pris leur té-

léphone pour joindre directement leurs députés. 
Objectif : pousser le ministre à restaurer l’autorité 
et le prestige des professeurs.

2011
DAVANTAGE DE RESPECT 
POUR LES 
PROFESSEURS
Deux décrets contre la violence 
à l’École ont fait l’objet d’un soutien actif des membres et 
sympathisants de SOS Éducation : plus de 60 000 per-
sonnes se sont mobilisées. Les élèves ne peuvent plus in-
sulter impunément leurs professeurs. Grâce à ces décrets, 
la sanction est automatique. En plus, SOS Éducation ras-
semble plus d’une centaine de témoignages de professeurs 
molestés, harcelés... dans un livre, et les remet à l’un des 
conseillers de Luc Chatel, alors ministre de l’Éducation.

Mais aussi...

LANCEMENT DES ATELIERS 
SOS ÉDUCATION
SOS Éducation organise ses premiers ateliers du mercre-
di. C’est la première pierre d’un réseau d’échanges entre 
professeurs pour per-
mettre à chacun de 
partager ses meilleures 
méthodes et pratiques 
pédagogiques. Ces ate-
liers ont depuis permis 
de former des centaines 
de professeurs.

2012
SOS ÉDUCATION REÇUE À L’ÉLYSÉE
Le 10 janvier 2012, l’équipe de SOS Éducation est reçue à l’Élysée. La délégation remet 
les signatures des 162 000 personnes à s’être mobilisées pour demander une vraie ré-
forme de l’Éducation nationale.

Mais aussi...

VAINCRE L’ILLETTRISME, ÇA COMMENCE AU CP
SOS Éducation organise un grand colloque international, le 8 février 2012. L’événement a 
été ouvert par Rachida Dati, députée européenne et maire du VIIe arrondissement de Pa-
ris. Rhona Johnston, professeur à l’univer-
sité de Hull (Angleterre), connue dans le 
monde entier pour ses recherches sur les 
meilleures méthodes de lecture, est inter-
venue sur le thème : « Réussir avec tous 
les enfants : l’expérience écossaise ».
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2013
PISA, NON À L’ÉCHEC 
SCOLAIRE
Le 3 décembre 2013, les ré-
sultats de l’enquête interna-
tionale PISA, évaluant les 
compétences des élèves de 15 
ans, étaient attendus dans un 
climat d’inquiétude en France. 
Nos élèves sont de plus en plus 
mauvais en lecture, en mathé-
matiques et en sciences. SOS 
Éducation, soutenue par ses 
correspondants, a voulu aler-
ter les députés en les invitant 
à porter le badge « PISA, NON 
à l’échec scolaire » à l’As-
semblée nationale. Plusieurs 
d’entre eux l’ont fièrement por-
té au sein de l’hémicycle.

2014
ACTION CONTRE 
LES DISPOSITIFS 
D’ENDOCTRINEMENT

SOS Éducation lance une grande campagne d’in-
formation auprès des parents sur l’exposition « Zizi 
sexuel », au contenu sexuellement explicite. Cette 
action permet l’annulation de la plupart des visites 
scolaires faites à l’insu des parents. L’Association 
obtient aussi le retrait des ABCD de l’égalité (théorie 
du genre) des programmes scolaires, via une grande 
pétition à destination du Président de la République.

2015
GRANDE MOBILISATION POUR SAUVER LES 
BOURSES AU MÉRITE
Leur suppression avait déjà été tentée par le Ministre 
Najat Vallaud-Belkacem en 2014, et avait été suspendue 
par le Conseil d’État. Le Ministre revient à la charge 
en 2015, et essaie cette fois de diviser par deux les 
Bourses au mérite. Les dizaines de milliers de membres 
de SOS Éducation se mobilisent. Le ministre reste sur 
sa position, mais certaines régions décident d’offrir une 
compensation équivalente aux élèves méritants.

Mais aussi...

LANCEMENT DES « ÉDITIONS SOS ÉDUCATION »
SOS Éducation publie des livres plébiscités par les spé-
cialistes : témoignages d’enseignants, ouvrages de phi-
losophie de l’éducation, précis de pédagogie…

2016
GRAND COLLOQUE SUR L’AUTONOMIE DES 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
SOS Éducation organise un grand colloque sur l’auto-
nomie des établissements scolaires, avec de nombreux 
experts, politiques et grands témoins. L’événement est 
un très grand succès auprès la communauté éducative 

et fait l’objet de plusieurs articles notamment dans 
la Lettre du Monde de l’éducation.

Mais aussi…

FIN DES MENTIONS POUR LES RECALÉS DU 
BACCALAURÉAT
Grâce à une procédure auprès du Conseil d’État, 
SOS Éducation obtient le retrait du droit à une men-
tion pour un bac repassé plusieurs fois.
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2017
FIN DU TIRAGE AU SORT POUR L’UNIVERSITÉ
SOS Éducation lance une procédure auprès du Conseil d’État et obtient 
la suppression du système d’affectation en université par tirage au sort 
« Admission Post-Bac ». C’est un immense soulagement pour l’ensemble 
des bacheliers français qui souhaitent une orientation au mérite.

2018
LANCEMENT DU GUIDE DES 
MANUELS SYLLABIQUES
SOS Éducation édite un guide professionnel sur l’enseignement de la 
lecture au CP. Plébiscité par les parents d’élèves et les enseignants, il 
met en lumière les rouages des manuels de lecture et passe au crible 
onze manuels pour permettre aux enseignants d’en comprendre les 
différences, afin de mieux choisir celui qui leur convient pour l’ensei-
gnement de la lecture.

Mais aussi...

INTERDICTION DE L’USAGE DES TÉLÉPHONES PORTABLES À 
L’ÉCOLE
En 2017, SOS Éducation avait participé au grand mouvement national 
contre les téléphones portables à l’école, en relayant une pétition de 
Pierre Garnier (Collectif Alerte Enfants Écrans) à l’attention d’Emma-
nuel Macron. Un an plus tard, le Ministre Jean-Michel Blanquer pose 
un nouveau cadre juridique, applicable dès la rentrée 2018 : l’utilisa-
tion des portables est interdite dans les écoles et les collèges.

Médias
Les opérations de SOS Éducation font du bruit ! En plus 
des campagnes de diffusion par les membres et les 
sympathisants sur Internet, elles sont relayées par les 
médias traditionnels. En 2018, nous sommes notamment 
passés dans Le Point, Le Figaro, FranceInfo, Valeurs 
Actuelles, BFMTV, Le Monde... Et quand nous parlons 
du numérique à l’École, nous sommes même relayés à 
l’étranger... jusqu’aux États-Unis !

05/2017 - Aujourd’hui
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Les Parrains et Marraines soutiennent SOS Éducation par un don régulier. Ils sont les piliers qui portent 
l’Association sur le long terme. Le coeur qui bat et insuffle l’oxygène à tout le corps. 

Les Parrains et Marraines nous permettent de lancer des projets ambitieux, sans avoir peur de les 
stopper faute de moyens financiers. Ces actions d’envergure nous ont permis d’obtenir les plus belles 
victoires. Un immense merci à eux ! 

Devenez Parrain ou Marraine aujourd’hui !
Devenir Parrain ou Marraine de SOS Éducation, c’est envoyer un signal fort de votre engagement pour 
l’École. Cette confiance nous donne une force incroyable pour construire dans la durée. 

Pour SOS Éducation, cela représente une meilleure visibilité sur le budget et de réelles économies de 
traitement, donc plus d’argent pour financer les actions sur le terrain.

Pour vous, l’effort est mieux réparti sur l’année et s’intègre bien dans votre budget mensuel.

Grâce au parrainage, votre don régulier est simplifié. Vous n’avez pas à y penser chaque mois. Vous 
soutenez SOS Éducation au fur et à mesure de son développement. Vous recevez chaque année un reçu 
fiscal global, qui vous permet de déduire de vos impôts 66 % du montant total de vos dons. 

Par exemple, si vous choisissez de parrainer SOS Éducation par un prélèvement mensuel de 30 €, cela 
ne vous revient en réalité qu’à 10 € par mois après déduction fiscale. Pour 150 €, cela revient à 50 €. 

Bien sûr, vous restez libre à tout moment :
• d’augmenter ou de diminuer votre don mensuel,
• de le suspendre ou de l’arrêter, sans avoir à vous justifier.

Cette solution combine efficacité d’action pour SOS Éducation et tranquillité d’esprit pour vous !

Pour devenir Parrain ou Marraine de SOS Éducation, laissez-vous guider par le mandat de parrainage 
que vous pouvez imprimer depuis la page suivante :

http://soseducation.org/MandatParrainageRPA

Si c’est plus simple pour vous, vous pouvez également mettre en place votre parrainage directement sur 
Internet :

http://soseducation.org/ParrainageWebRPA

À très vite parmi les piliers de notre Association !

Donnez un coup de pouce...
Vous pouvez aussi faire un don ponctuel par chèque, ou par carte bancaire sur Internet :

Vous envisagez de faire une donation ou un legs au profit de l’Association ? Merci de nous contacter par 
téléphone au 01 45 81 22 67, ou bien sur l’adresse e-mail suivante : legs@soseducation.org. Nous établirons 
ensemble une étude personnalisée de votre projet.

Parrainage 
rejoignez les piliers de SOS Éducation

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de SOS 
Éducation, puis de nous l’envoyer par courrier 
à l’adresse suivante :
SOS Éducation
120 Boulevard Raspail
75006 PARIS

DON PAR CHÈQUE

Merci de suivre ce lien :
http://soseducation.org/DonWebRPA

DON PAR INTERNET

http://soseducation.org/MandatParrainageRPA
http://soseducation.org/ParrainageWebRPA
http://soseducation.org/DonWebRPA

